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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 28 février 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 03 mars 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 février 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, 
Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 28 février 2022 

 

2022.02/31 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE – BIODIVERSITÉ – PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION AQUACAUX – 
SIGNATURE – AUTORISATION  

 
Madame Fabienne Malandain, 1ère Adjointe au Maire  La Ville de Montivilliers a été reconnue 
Territoire Engagé pour la Nature en 2019. Dans ce cadre, la collectivité s’est engagée à mettre en 
place un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) et à intégrer les résultats dans ses documents de 
planification. 
A ce titre, la Ville a été retenue suite à sa candidature à l’appel à manifestation de l’Office Français de 
la Biodiversité (OFB) pour la réalisation d’un Atlas de la Biodiversité Communale. Une convention de 
subvention soutient le projet de la Ville pour une durée opérationnelle de 2 ans (2021-2023), et pour 
un montant de 31 200€ soit 80 % du montant hors taxe du budget prévisionnel éligible évalué à 39 
000 € (charges de personnel non éligibles). 
Les objectifs de cet ABC sont :  

• L’amélioration de la connaissance via un état des lieux de la biodiversité,  
• La valorisation des espaces de nature,  
• La mobilisation et la sensibilisation des acteurs du territoire,  
• L’intégration de ces enjeux dans la planification, notamment le PLUi. 

 
Ainsi, la ville réaffirme sa volonté de préserver et de valoriser le patrimoine naturel de son 
territoire.  
 
L’association AQUACAUX se donne pour but le rapprochement des énergies et des compétences de 
personnes désireuses de mettre en œuvre, à partir de projets concrets, des actions propres à susciter 
enthousiasme et vocations et à favoriser l'insertion socio-professionnelle de personnes en difficulté, 
entre autres. Les actions de l'association s'appuient en majorité sur des projets liés à la protection et 
à la gestion de l'environnement. A ce titre, l'association mène depuis plus de 20 ans des actions de 
prévention, d'aménagement et d'éducation dans les secteurs de l'environnement  
 
La Ville de Montivilliers et AQUACAUX, souhaitent créer un partenariat ayant pour objet la 
préservation de la biodiversité sur le territoire communal, et notamment la sensibilisation des 
habitants. 
 
Les parties uniront leurs efforts pour développer les connaissances, la conservation et la 
sensibilisation concernant la biodiversité. Dans ce but, pourront être menés des travaux 
d’inventaires, de suivi, d’études, de gestion conservatoire, de sensibilisation et de formation.  
 
Pour ce faire une participation financière de la Ville sera versée à AQUACAUX selon la 
programmation estimative suivante : 
- Sensibilisations et animations : 5 600 €  
 
Ainsi, il est proposé de délibérer sur le partenariat avec AQUACAUX, et de valider, dans ce cadre, la 
convention qui lie les partenaires et qui précise, notamment :  



 
• Les axes du partenariat 
• Les conditions de versement de la contribution financière et de modification de la convention  

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29  

VU les statuts de l’association AQUACAUX ;  

VU la convention de subvention de l’Agence Française pour la Biodiversité (OFB) relative à l’ABC de la 
Ville de Montivilliers, du 02 août 2021,  

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

 

CONSIDÉRANT 

- Que la Ville s’engage pour la Transition écologique, et notamment pour la préservation et la 
valorisation des habitats naturels, de la flore et de la faune de son territoire, 

- Que la Ville souhaite créer une dynamique locale autour de la biodiversité, en s’appuyant sur des 
associations naturalistes régionales, leur salariés écologues et leurs réseaux de bénévoles,  

- Que l’association AQUACAUX a pour objectifs le rapprochement des énergies et des compétences 
de personnes désireuses de mettre en œuvre, à partir de projets concrets principalement en lien 
avec l’environnement, des actions propres à susciter enthousiasme et vocations et à favoriser 
l'insertion socio-professionnelle de personnes en difficulté, entre autres. 

 

Sa commission municipale n°3, Transition écologique et vie quotidienne, réunie le 25 février 2022, 
consultée ; 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, chargée de l’Enfance et de la Vie éducative, de la 
Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’autoriser le Maire à signer la convention de partenariat avec AQUACAUX 

 
Imputation budgétaire 

Exercice 2022 
Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 824 
Nature et intitulé : 6228 - Divers 
Montant de la dépense : 5 600 € 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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